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Introduction

La présente dissidence s’inscrit dans un objectif d’amener la tarification du Distributeur à être davantage en lien avec la réalité d’affaires des grands clients industriels. 

Au cours de la dernière année, SCGM a utilisé de manière importante son droit d’interruption sur la clientèle du tarif D5. Cela découle du fait que la température fut plus froide que par les dernières années. Ce fait a eu des impacts sur les agissements de la clientèle interruptible.

En effet, depuis quelques années, le niveau des interruptions était maintenu très bas, le tout causé principalement par un surplus de capacité de transport découlant entre autres de la réduction de la consommation des clients industriels ainsi que par des hivers moins rigoureux qu’à la moyenne. Ainsi, le Distributeur a continué au cours des dernières années à optimiser l’utilisation de ses outils (transport et entreposage), ce qui a eu pour effet d’obliger ce dernier à interrompre beaucoup l’année dernière, lorsque comparé aux précédentes.

Les consommateurs interruptibles s’étaient habitués à un tarif interruptible qui offrait un niveau de service très élevé. Le nombre d’interruption qui a eu cours a alors eu comme impact de réduire la nature du service, mais surtout de prendre par surprise plusieurs clients.

Ainsi, ces derniers ont alors « utilisé » le service de retraits interdits afin de réduire leur nombre de jours d’interruption, puisque cela leur était moins dispendieux que de chercher à trouver en cette période davantage d’énergie alternative.

Cette situation a provoqué une onde de choc chez SCGM, qui a mené à la modification de l’article 2.6 du livre du Tarif en ce qui concerne le tarif D5. Ainsi, au cours de la dernière année, la pratique des retraits interdits était la suivante : 52 cents le m3 + équilibrage en fin d’année. La nouvelle proposition du Distributeur est la suivante : 50 cents le m3 + prix du marché à Iroquois publié dans Platts.

Cela aura donc pour effet d’augmenter de manière substantielle le coût des retraits interdits. Bien qu’il n’est jamais heureux pour un groupe de consommateurs d’être en accord avec une hausse de coût, les industriels comprennent la démarche du Distributeur de limiter l’utilisation du « service » de retraits interdits. Non seulement indiquent-ils leur accord, mais déjà ils envisagent des alternatives afin de s’assurer de ne pas se retrouver dans la même situation que l’année dernière. Tel est d’ailleurs l’objectif de cette pénalité proposée par SCGM, c’est-à-dire pouvoir réellement compter sur l’interruption d’un client lorsque requis.

Nouvelle donne, nouveaux objectifs

Une des options qui est envisagée par certains clients est de recourir au gaz d’appoint afin de réduire leurs interruptions. Le gaz d’appoint se veut une option pour un client devant être interrompu d’amener lui-même du gaz jusqu’à la frontière. 

Le tarif interruptible de SCGM est en relation avec le goulot d’étranglement transport et non pas capacité du réseau de Distribution. Ainsi, les interruptions du tarif D5 permettent au Distributeur de rencontrer ses besoins durant la pointe en réduisant l’utilisation du réseau de transport d’un certain nombre de clients afin de libérer pour les clients en débit continu. Le service d’appoint permet donc à un client qui ne « dérange » pas SCGM de pouvoir consommer du gaz naturel même en période de pointe où il est interrompu, si celui-ci réussit à amener du gaz dans la franchise, donc après le goulot d’étranglement.

Cependant, lorsque le client décide d’utiliser le gaz d’appoint et en trouve, il pourrait faire face à des retraits interdits. En effet, s’il dépasse de plus de 2 % ses livraisons, il sera alors assujetti aux déséquilibres volumétriques quotidiens. L’article se lit ainsi :


2.6
Retraits interdits lors d’interruption


(…)

Les volumes quotidiens de gaz naturel retirés en vertu de contrats de « gaz d’appoint » ou « gaz d’appoint concurrence », jusqu’à concurrence de 102 % de la livraison réelle de gaz d’appoint au cours de la journée d’interruption, ne sont pas assujettis à la pénalité de 50 ¢/m3. Les modalités relatives au service de fourniture sont établies en fonction de l’article 3.3.1 « Déséquilibres volumétriques quotidiens » de la section Fourniture – Service fourni par le client.

Quant à l’article des déséquilibres volumétriques quotidiens, il se lit ainsi :


3.3.1
Déséquilibres volumétriques quotidiens


(…)


b) au-delà de 2 % du VJC :

· Au moindre, dans le cas d’un excédent, ou au plus élevé, dans le cas d’une déficience :

· Du prix de fourniture de gaz naturel du distributeur, et

· Du prix du marché de ce même service au moment où le déséquilibre s’est produit;

· Ce prix sera augmenté, le cas échéant, du moindre, dans le cas d’un excédent, ou du plus élevé, dans le cas d’une déficience :

· Du prix de gaz de compression et du prix de transport du distributeur, et

· Du prix du marché de ces mêmes services au moment où le déséquilibre s’est produit;

· De plus, le distributeur facturera au client tous les coûts additionnels qu’il aura encourus pour gérer l’excédent ou la déficience de livraison.

Ainsi, certains clients chercheront à réduire leur niveau d’interruption dans le futur, entre autres en utilisant davantage le service de gaz d’appoint. Cependant, il est une donne qui rend le service moins attrayant, soit le fait que plusieurs industriels ne peuvent respecter le 2 % de dépassement. En effet, les aléas de la production font qu’il est très difficile pour eux de s’assurer que leur consommation journalière reste dans une fourchette de plus ou moins 2 %. Certains indiquent que la variation de la consommation est davantage de l’ordre de 15 % à 20 %.

Deux solutions s’offrent alors aux clients : la première consiste à payer un déséquilibre volumétrique quotidien. Cette situation irait à l’encontre de l’effet recherché, c’est-à-dire de ne pas consommer autre chose que le gaz d’appoint apporté en situation d’interruption afin de ne pas affecter les autres clients. La seconde option consiste à apporter davantage de gaz d’appoint, le reste étant acheté par le Distributeur dans le cadre du gaz de réseau. Cette façon de faire respecte davantage l’esprit du tarif, c’est-à-dire de ne pas priver les clients à débit continu de leur service de gaz.

Problème et solution

Idéalement, les clients industriels apporteraient le niveau de gaz d’appoint égal à leur consommation. Cependant, comme expliqué précédemment, certains clients sont incapables de gérer leur consommation de manière aussi précise. Ainsi, de manière à respecter l’esprit des pénalités pour retraits interdits, ils préféreraient pouvoir apporter davantage de gaz afin d’être en mesure de réellement respecter leur avis d’interruption.

Le problème actuellement d’agir ainsi est le suivant : le client achèterait du gaz à un prix de marché x, mais se verrait offrir par le Distributeur le prix le plus bas entre le prix de fourniture et le prix du marché.

Comme le prix de fourniture est un amalgame de prix, incluant des dérivés financiers ainsi que les résultats passés, ce dernier se veut dans la majorité des cas inférieur au coût du marché en période d’interruption. Ainsi, un client achètera du gaz au prix du marché mais vendra ses surplus au prix de fourniture. Il devra donc supporter une perte sur tout excédent.

Durant ce même temps, SCGM s’approvisionnera en partie sur le marché Spot, soit au prix du marché.

Ainsi, et dans un but de faciliter l’évaluation du coût de transfert et de réduire les inconforts qui découlent du goulot d’étranglement sur le réseau de transport (incluant les entreposages québécois), nous considérons que l’utilisation du prix Spot à Iroquois est une solution tout à fait louable.

Si un consommateur consomme plus que ce qu’il apporte, il paiera ses « retraits interdits » au prix d’Iroquois, tout comme SCGM remboursera au prix d’Iroquois le consommateur ayant amené trop de gaz, lequel se retrouvera à faire partie du gaz de réseau. 

Enfin, l’objectif ici n’est pas de permettre aux clients d’amener autant de gaz qu’ils le souhaitent dans un objectif mercantile. Ainsi, nous proposons de limiter l’apport supplémentaire au VJC à 20 %. Tout surplus serait alors traité selon les modalités actuelles des déséquilibres volumétriques quotidiens.

Conclusion

L’ACIG considère qu’agir comme elle le propose permettrait aux industriels de mieux répondre à l’attente du Distributeur en augmentant l’assurance que les clients en gaz d’appoint respecteront entièrement leurs interruptions.

Le nombre de clients qui réussissent et qui réussiront dans le futur à trouver du gaz d’appoint sera toujours limité par le goulot d’étranglement. Bien que plusieurs pourraient être tentés d’utiliser ce service, il est entendu qu’il est et sera fort peu utilisé à cause des contraintes techniques. Si SCGM ne peut trouver de capacité de transport supplémentaire, il serait très surprenant que les industriels réussissent tous à en trouver. Cependant, certains pourront en trouver, et nous considérons qu’il serait dans leurs intérêts de permettre, via les tarifs, des facilités afin de s’assurer que ces derniers respectent leurs avis d’interruption.

Enfin, nous soulignons que cette modification ne serait applicable que pour les clients qui utilisent le gaz d’appoint. Les autres services ne sont pas visés.

� Voir SCGM-13, document en liasse, page 33.


� Voir SCGM-13, document en liasse, page 10.
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